Suite à des difficultés financières, vous déposez un dossier auprès de la commission de surendettement

Vous avez souscrit plusieurs crédits et, à la suite de graves difficultés financières, vous ne pouvez plus faire face aux remboursements. Un délai de grâce de deux ans ne suffirait pas pour vous en sortir. Vous pouvez soumettre votre dossier à la commission de surendettement située dans la succursale de la Banque de France de votre département.

Celle-ci proposera un plan de règlement amiable de vos dettes à vos créanciers. Le plan doit être approuvé par vos créanciers et vous-même.

La commission peut recommander un report, un rééchelonnement des paiements, une réduction ou une suppression des intérêts. Si vos créanciers ont engagé des poursuites, la commission peut demander au juge de l’exécution de les suspendre. 

Si la négociation n’aboutit pas ou si vous refusez le plan, vous pourrez faire appel au juge.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Je me permets de vous soumettre mon dossier afin d’obtenir un plan de règlement amiable de mes dettes avec mes créanciers, conformément à la loi du 31 décembre 1989. En effet, ma situation financière actuelle ne me permet pas de régler l’ensemble de mes dettes.

Ma situation familiale est la suivante (célibataire, marié, enfants et personne à charge, instance de divorce…).

Mes dettes s’élèvent à (….) euros. Elles comprennent des dettes de crédit principalement (montant, ancienneté de la dette, nom et adresse du créancier).

J’ai reçu une injonction de payer (indiquez l’établissement).

Mes ressources sont les suivantes (salaires, prestations sociales…).

(Éventuellement) Je suis propriétaire du logement que j’occupe.

Je me tiens à votre disposition pour vous fournir toute information ou document qui vous serait utile pour compléter ce dossier.

Je vous remercie de l’attention que vous voudrez bien porter à mon affaire et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous contestez une opération figurant sur votre relevé de compte

Vérifiez toujours régulièrement vos relevés de compte. En effet, votre silence, après réception du relevé, a une valeur d’approbation tacite, selon les usages bancaires. Si vous n’êtes pas d’accord avec le montant des agios, des frais bancaires prélevés ou le décompte des dates de valeur, contestez rapidement auprès de votre banquier.

Faites-le de préférence dans le délai porté sur vos relevés, en rappelant les références de votre compte. Ce délai varie selon les banques (d’un à trois mois), mais il doit être précisé sur vos relevés de compte.

Si votre banque a commis une faute dans la réalisation d’une opération (une erreur d’écriture, par exemple), elle ne peut s’exonérer de sa responsabilité par l’application du bref délai de réclamation porté sur les relevés de compte. L’action en rectification pourra être engagée dans un délai de cinq ans en application de l’article L. 110-4 du Code de commerce, qui stipule que « les obligations nées à l’occasion de leur commerce entre commerçants ou entre commerçants et non-commerçants se prescrivent par cinq ans si elles ne sont pas soumises à des prescriptions spéciales plus courtes ».

Madame, Monsieur,

À la lecture de mon dernier relevé bancaire, daté du (…), j’ai constaté une erreur dans le montant débité de mon compte en exécution du virement (numéro de référence) fait en faveur de (nom du bénéficiaire).

Le montant exact de cette opération était de (…) euros, comme le prouve l’ordre de virement dont je vous adresse une copie ci-jointe.

Je vous prie de bien vouloir recréditer mon compte, dans les plus brefs délais, du montant correspondant à la différence débitée à tort.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous demandez un découvert occasionnel pour quelques jours

Votre compte bancaire est régulièrement créditeur. Mais vous avez besoin ponctuellement d’un découvert de quelques jours pour éviter tout risque de rejet d’un chèque qui va être prochainement présenté en paiement.

Vous avez tout intérêt à contacter préalablement votre banquier afin de lui demander une autorisation écrite de découvert occasionnel. En effet, les conditions de taux d’intérêt seront plus intéressantes, et vous éviterez de vous retrouver interdit(e) bancaire. De plus, vous éviterez l’application de frais d’incidents de paiement ou de commissions d’intervention.

Le compte de dépôt doit normalement être créditeur, et le découvert n’est pas un droit. Votre banquier peut donc refuser de payer un chèque présenté à l’encaissement si votre compte n’est pas suf​fisamment approvisionné.

« Le taux de l’intérêt conventionnel doit être fixé par écrit » (article 1907, alinéa 2, du Code civil), et ce taux doit être donné sous forme de taux effectif global (TEG).

Madame, Monsieur,

Mon salaire, habituellement viré sur mon compte le 25 (par exemple) de chaque mois, ne devrait l’être qu’en début de mois suivant. De mon côté, je serai amené(e) à produire des chèques pour un montant global de (…) euros.

Craignant que mon compte ne soit pas suffisamment approvisionné, je sollicite l’autorisation exceptionnelle d’utiliser celui-ci à découvert pour cette période de quelques jours. 

Je vous serais reconnaissant(e) de bien vouloir me préciser par écrit les conditions de votre accord : montant de l’autorisation exceptionnelle, durée de celle-ci et taux d’intérêt pratiqué.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Votre chéquier a disparu. Vous faites opposition

Vous constatez la perte, le vol ou l’utilisation frauduleuse de votre chéquier ou d’un chèque ; ou encore le bénéficiaire du paiement fait l’objet d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires. Dans ces cas seulement, vous pouvez faire opposition.

Tout autre motif (litige avec un commerçant, par exemple) est interdit et peut vous faire encourir des sanctions pénales (article L. 131-35 alinéa 2 du Code monétaire et financier). 

Prévenez votre banquier le plus rapidement possible, par téléphone, par exemple. Mais confirmez toujours par lettre recommandée avec avis de réception et joignez-y le récépissé de déclaration de perte ou de vol effectuée auprès des services de police ou de gendarmerie. Indiquez la date et l’heure de l’opposition ainsi que le nom de votre interlocuteur.

Si cet incident survient pendant la fermeture de votre banque, téléphonez au Centre national d’appel des chèques perdus ou volés de la Banque de France au 0 892 68 32 08 (0,337 euros/min). Ce service permet de générer une alerte auprès des commerçants pendant 48 heures. N’oubliez pas de contacter votre banque dès son ouverture et de confirmer votre opposition par lettre recommandée avec avis de réception.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Immédiatement après la constatation du vol de mon chéquier, j’ai fait opposition auprès de votre établissement, le (date) à (…) heures. 

Je vous confirme, ce même jour, par écrit, ma déclaration d’opposition portant sur les formules de chèque numérotées de (numéro) à (numéro). 

Vous trouverez ci-joint le récépissé de la déclaration de vol faite auprès des services de police.

En vous remerciant de bien vouloir tenir compte de cette déclaration d’opposition, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous régularisez un premier chèque sans provision rejeté par votre banque

Vous avez émis un chèque sans provision. Avant de le rejeter, la banque doit vous informer par tout moyen approprié des conséquences du défaut de provision. Une fois informé, si vous n’approvisionnez pas votre compte, votre banquier vous envoie une lettre d’injonction en recommandé, dans laquelle il vous demande de ne plus émettre de chèques et de restituer ceux en votre possession.

Vous vous retrouvez alors sous le coup d’une interdiction bancaire, pour une durée de cinq ans au maximum. Cette interdiction est générale et s’applique à l’ensemble de vos comptes, même ceux détenus dans d’autres banques. 

Dès que vous régularisez, exigez toujours, en échange, la remise immédiate du chèque impayé à transmettre à votre banquier. La levée de l’interdiction bancaire sera alors possible. S’il s’agit du premier rejet pour défaut de provision depuis les douze derniers mois, et si vous régularisez l’incident dans les deux mois suivant l’envoi de la lettre d’injonction, vous n’aurez pas de pénalité libératoire à acquitter, mais des frais bancaires.

Madame, Monsieur,

Le (date), vous avez rejeté au paiement le chèque n° (référence) pour insuffisance de provision sur mon compte n° (référence), et vous m’avez adressé une lettre recommandée portant injonction de ne plus émettre de chèques et de vous restituer ceux détenus.

(1e cas) J’ai immédiatement recrédité mon compte bancaire par virement d’un montant de (…) euros, et le bénéficiaire du chèque rejeté a pu être réglé à la suite de la seconde présentation du chèque en paiement (opération datée du…).

(2e cas) J’ai réglé directement le bénéficiaire du chèque impayé (ci-joint le chèque rejeté en question).

Cette régularisation ayant été réalisée dans les deux mois suivant l’envoi de la lettre d’injonction et s’agissant du premier incident dans l’année, je n’ai pas de pénalité libératoire à acquitter.

Je vous prie donc de bien vouloir effectuer, dans les plus brefs délais, les démarches nécessaires permettant de lever la mesure d’interdiction bancaire dont je fais l’objet.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous régularisez un chèque sans provision avec paiement de la pénalité libératoire

La régularisation d’un incident de paiement de chèque n’est effectuée qu’après règlement du chèque rejeté pour défaut de provision et paiement d’une pénalité libératoire. Cette pénalité est calculée sur la fraction non provisionnée du chèque. 

Elle est fixée à 22 euros par tranche de 150 euros ou fraction de tranche non provisionnée, et est ramenée à 5 euros lorsque la fraction non provisionnée du chèque est inférieure à 50 euros.

Vous devrez acquitter la pénalité libératoire dans les cas suivants :

- s’il s’agit de votre premier inci​dent au cours des douze derniers mois et si vous régularisez plus de deux mois après l’incident ;

- si vous avez déjà eu un ou plusieurs incidents régularisés dans l’année.

Lorsque tous les incidents de paiement ont été régularisés, votre banquier doit vous remettre une attestation mentionnant cette régularisation.

Madame, Monsieur,

À la suite de l’émission d’un chèque sans provision, vous m’avez adressé le (date) une lettre d’injonction m’enjoignant de ne plus émettre de chèque et de restituer ceux en ma possession. Elle indiquait également les modalités d’exercice de la régularisation.

Le paiement du montant du chèque rejeté a été effectué le (date) par 

(1e cas) règlement direct au bénéficiaire du chèque impayé. Vous trouverez ci-joint le titre ainsi acquitté.

(2e cas) approvisionnement de mon compte bancaire par virement d’un montant de (…) euros.

En règlement de la pénalité libératoire, d’un montant de (…) euros, comme indiqué dans la lettre d’injonction, vous trouverez ci-joints les timbres fiscaux correspondants (ou le reçu remis par le receveur des impôts ou le comptable du Trésor).

Je vous prie de bien vouloir prendre en considération la régularisation de l’incident permettant de lever la mesure d’interdiction bancaire dont je fais l’objet.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Votre carte bancaire a disparu. Vous faites opposition auprès de votre banque

Vous constatez la perte, le vol, le détournement ou l’utilisation frauduleuse de votre carte bancaire, ou des données qui lui sont liées, ou encore le bénéficiaire du paiement est mis en redressement ou en liquidation judiciaires. Dans ces cas seulement, vous pouvez faire opposition auprès de votre banquier. Tout autre motif d’opposition (litige avec un commerçant par exemple) est interdit.

Téléphonez rapidement au centre d’opposition de votre banque ou au numéro interbancaire 0892 705 705 (0,34 euros/min) accessible 24 heures/24 et 7 jours/7, qui vous orientera. Indiquez la date et l’heure de l’opposition téléphonique et notez le numéro d’enregistrement qui vous sera indiqué. Confirmez aussitôt cette opposition par lettre recommandée avec avis de réception auprès de votre banque et joignez-y le récépissé de déclaration de perte ou de vol effectuée auprès des services de police ou de gendarmerie. Ne donnez en aucun cas votre code confidentiel à quatre chiffres.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Immédiatement après la constatation du vol de ma carte bancaire, j’ai fait opposition auprès de votre établissement, le (date) à (…) heures. Mon opposition a été enregistrée sous le n° (référence).

Je vous confirme, ce même jour, par écrit, ma déclaration d’opposition portant sur la carte bancaire n° (numéro à seize chiffres), rattachée au compte (numéro du compte bancaire), et vous demande de procéder au blocage de celle-ci.

Vous trouverez ci-joint le récépissé de la déclaration de vol faite auprès des services de police.

En vous remerciant de bien vouloir tenir compte de cette déclaration d’opposition, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous contestez un achat à distance réglé par carte bancaire

Les achats, les réservations de billets d’avion, de train ou de spectacles effectués par Internet, par téléphone ou par correspondance peuvent être réglés par carte bancaire. Si votre compte bancaire se trouve débité du montant d’une opération que vous n’avez jamais réalisée, contestez cet achat par lettre recommandée avec avis de réception auprès de votre banque. 

Vérifiez attentivement et régulièrement vos relevés de compte bancaire, afin de détecter toute ano​malie. 

Vous disposez d’un délai de treize mois maximum à partir de la date de débit en compte (article L. 133-24 du Code monétaire et financier) pour contester, par écrit, la transaction auprès de votre banque. Après quelques vérifications de sa part, vous serez intégralement et immédiatement remboursé(e) des sommes débitées à votre insu.

La responsabilité du titulaire d’une carte bancaire n’est pas engagée si la carte a été contrefaite ou si le paiement contesté a été effectué frauduleusement, à distance, sans utilisation physique de la carte.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

À la lecture de mon dernier relevé de compte, j’ai constaté le débit d’une somme de (…) euros correspondant au règlement par carte bancaire n° (numéro à seize chiffres) d’un achat effectué auprès de la société (nom de la société). Or je n’ai jamais rien commandé à cette société.

Je vous demande donc de bien vouloir, dans les plus brefs délais, recréditer la somme de (…) euros sur mon compte bancaire.

Vous en remerciant par avance, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous demandez le relèvement exceptionnel du plafond de paiement de votre carte bancaire

Vous possédez une carte bancaire. Des plafonds de retrait et de paiement sont prévus dans le contrat carte bancaire que vous avez signé. Pour les connaître, reportez-vous à celui-ci. 

Si vous avez un achat important à faire (voyages…) et si vous allez dépasser le plafond de paiement de votre carte bancaire, demandez à votre banque un relèvement exceptionnel de ce plafond.

Madame, Monsieur,

Mon contrat de carte bancaire n° (indiquer les références du contrat) m’impose un plafond de dépense de (…) euros par mois.

Or je vais être amené(e) à effectuer un achat important par carte bancaire le (précisez la date) et je vais parallèlement recevoir le (précisez la date) une somme équivalente suite à (indiquez le motif : remboursement d'une créance, donation d'une somme d'argent, vente d'un bien, etc.)
Cette dépense ne va donc engendrer aucun découvert sur mon compte n° (numéro de compte à préciser). 

Aussi aimerais-je avoir la possibilité de bénéficier d'un relèvement exceptionnel du plafond de paiement de ma carte bancaire d'un montant total de (…) euros.

Je vous remercie de bien vouloir modifier provisoirement ma convention de carte bancaire afin de me permettre d’honorer mes dépenses.

En espérant que vous pourrez accéder à ma demande et, dans l’attente d’une réponse de votre part, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous demandez à votre banque la suspension d’un prélèvement automatique

Vous avez souscrit un contrat de prestation de services ou d’abonnement avec une société. Vous lui avez accordé une autorisation de prélèvement afin de la régler chaque mois. Cependant, depuis quelques temps, cette société ne vous fournit plus la prestation de services et continue de vous prélever les mensualités sur votre compte bancaire. Aussi, en attendant de résoudre le litige qui vous oppose à cette société, vous écrivez à votre établissement bancaire afin qu’il suspende les prélèvements automatiques provenant des cette société.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Depuis le (date à préciser), j’ai donné une autorisation de prélèvement à la société (nom). Je lui règle le (date à préciser) de chaque mois la somme de (montant à préciser) correspondant à la prestation de services qu’elle me fournit. Cette somme est prélevée sur mon compte no (numéro de compte à préciser). 

Toutefois, je suis actuellement en litige avec cette société, qui ne me fournit plus aucune prestation de services. Aussi vous saurais-je gré de bien vouloir suspendre tout prélèvement à son profit à compter de ce jour et jusqu'à nouvel ordre de ma part. 

Je vous remercie par avance de votre compréhension et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

L’ordre de Bourse que vous avez passé a été mal exécuté. Vous demandez à votre banque de régulariser l’opération

Bien que vous ayez pris la précaution de confirmer par écrit votre ordre de vente ou d’achat, une erreur a été commise dans son exécution. Dès la constatation de cette erreur, adressez une lettre recommandée avec avis de réception à votre gestionnaire de portefeuille ou à toute autre personne chargée de l’exécution de vos ordres de Bourse pour obtenir la régularisation de l’opération.

Si la valeur des titres que vous aviez projeté d’acheter a depuis fortement augmenté ou si ceux que vous vouliez vendre ont au contraire subi une baisse importante, vous êtes en droit de demander réparation du préjudice subi du fait de la mauvaise exécution de l’ordre. Un conseil : lisez rapidement vos relevés de compte ou avis d’opération et vérifiez bien l’exactitude des écritures qui y sont portées. 

Si vous ne pouvez obtenir satisfaction, écrivez au médiateur de l’autorité des marchés financiers (AMF).

Madame Madeleine Guidoni

AMF - 17, place de la Bourse

75082 Paris Cedex 02

Courriel : mediation@

amf-france.org

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Le (date), j’ai passé un ordre (de vente ou d’achat) de (nombre et désignation des titres concernés) pour un montant de (…) euros.

À la lecture de l’avis d’opération reçu ce jour même, je constate que cet ordre n’a pas été exécuté selon les modalités prévues par notre accord du (date).

Aussi vous serais-je obligé(e) de bien vouloir régulariser cet incident en reprenant l’exécution de mon ordre dans les conditions initialement fixées. Afin de me dédommager de tout préjudice, je vous prie de prendre en charge l’éventuelle différence de prix constatée depuis le jour où j’ai passé l’ordre.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous demandez la fermeture de votre compte de dépôt

Vous souhaitez changer de banque. Vous avez conclu avec votre établissement actuel un contrat à durée indéterminée ; vous pouvez donc demander la fermeture de votre compte à tout moment, sans avoir à vous justifier. Cette opération est gratuite.

Vous devrez rendre toutes les formules de chèque et/ou cartes de paiement associées à ce compte. À défaut, votre responsabilité serait engagée en cas d’utilisation frauduleuse de celles-ci. Votre nouvelle banque peut vous aider dans vos démarches.

La fermeture d’un compte doit faire l’objet d’une demande spécifique. Le simple retrait des fonds disponibles n’entraîne pas automatiquement la fermeture du compte : celui-ci est seulement soldé, et des frais pour gestion de compte inactif peuvent vous être prélevés.

Toutes les opérations réalisées sur un compte ne sont pas transférées sur un autre avant plusieurs semaines. N’oubliez pas de communiquer vos nou​velles coordonnées bancaires aux sociétés qui vous règlent par prélèvement automatique ou par virement (employeur, allocations familiales, Sécurité sociale…), ainsi qu’à vos créanciers (or​ganismes de crédit, impôts, EDF, GDF, France Télécom…).

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Titulaire d’un compte de dépôt ouvert à votre agence de (lieu) sous les références (numéro du compte bancaire), je vous informe par la présente de ma volonté de fermer ce compte.

Je vous prie de bien vouloir mettre en œuvre, à compter de ce jour, les diverses démarches conduisant à la fermeture définitive de mon compte. Le solde actuel est suffisant pour permettre le paiement des chèques et autres moyens de règlement encore en circulation.

À la date de la fermeture, je vous remercie de bien vouloir m’adresser un relevé de compte détaillé et un chèque représentant le montant du solde définitif.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Votre banque ferme votre compte bancaire sans vous en avoir averti(e). Vous protestez

Votre banque peut clore votre compte de dépôt sans avoir à se justifier. Cependant, même si elle n’a pas à motiver sa décision, elle doit respecter un préavis, pour vous laisser le temps d’effectuer les démarches nécessaires à l’ouverture d’un nouveau compte. Ce préavis est généralement indiqué dans la convention de compte que vous avez signée lors de l’ouverture de votre compte. 

À défaut, ce délai est de trente à quarante-cinq jours.

La banque peut s’occuper de transmettre vos nouvelles coordonnées bancaires à vos créanciers (sociétés de crédit, impôts…) ainsi qu’aux sociétés qui vous règlent par prélèvement automatique ou par virement (employeur, allocations familiales…).

Madame, Monsieur,

En date du (…), vous avez clos le compte que j’avais ouvert le (date) auprès de votre établissement. Cette résiliation est devenue rapidement effective, et certains prélèvements ont été rejetés. 

Si vous êtes parfaitement en droit de fermer un compte unilatéralement et sans justification, vous êtes toutefois tenu de respecter un préavis, comme l’indique la convention de compte signée lors de l’ouverture de mon compte de dépôt. 

Ce délai doit me permettre de retrouver un nouvel établissement bancaire et d’informer mes créanciers et les sociétés ou organismes qui me versent de l’argent du changement de mes coordonnées bancaires. 

Des frais ayant été prélevés pour défaut de provision sur mon compte, je vous demande donc de me les rembourser.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous notifiez à sa banque le décès du titulaire d’un compte bancaire

Un de vos proches (parents, conjoint…) décède. Il convient d’alerter très rapidement l’agence bancaire dont il était client. Celle-ci est en effet tenue de bloquer le(s) compte(s) du titulaire (ainsi que son coffre, s’il en avait un), à condition qu’il ne s’agisse pas d’un compte joint établi à deux noms.

Cette opération interdit tout retrait ou transfert de fonds par une personne qui détiendrait procuration sur les comptes établis au seul nom du titulaire. Les derniers chèques émis par le défunt seront néanmoins honorés, de même que les virements automatiques (EDF, téléphone…) correspondant à des dépenses réellement engagées par le titulaire avant son décès.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Depuis le (date), M./Mme (nom), mon/ma (époux, épouse, père, mère, fils, fille…) était titulaire d’un compte bancaire (numéro) dans votre agence.

C’est avec regret que je vous informe de son décès survenu le (date) dernier (ci-joint un certificat de décès).

Je vous demanderais de bien vouloir effectuer toutes les opérations nécessaires pour la fermeture de son (ses) compte(s) à cette date, d’interrompre toute opération postérieure et d’établir un état successoral.

Maître (nom, notaire à [lieu]), chargé du règlement de la succession prendra directement contact avec vous.

En vous remerciant par avance d’effectuer ces démarches, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous n’avez plus de compte bancaire. Vous demandez l’intervention de la Banque de France

Vous n’avez plus de compte bancaire. Vous demandez l’intervention de la Banque de France

Suite à des difficultés financières, vous n’avez pas ou plus de compte bancaire. Vous avez contacté plusieurs établissements bancaires afin d’ouvrir un compte, mais ils ont tous refusé. 

Les banques ne sont pas obligées d’accepter l’ouverture d’un compte, et elles n’ont pas à justifier leur décision. Elles doivent toutefois vous remettre une attestation écrite de refus d’ouverture de compte.

Sachez qu’un droit au compte est prévu par la loi. Dès le premier refus, vous pouvez demander par courrier à la Banque de France de désigner un établissement bancaire auprès duquel vous pourrez ouvrir un compte. Joignez à votre demande l’attestation écrite de refus d’ouverture de compte. 

La banque désignée qui vous ouvrira un compte n’est pas tenue de vous délivrer un chéquier et/ou une carte de paiement. Cependant, elle est tenue de vous fournir le service de base bancaire, qui comprend un certain nombre de prestations, comme une carte de paiement à autorisation systématique et deux chèques de banque par mois maximum.

Madame, Monsieur,

Je ne dispose pas de compte bancaire (ou mon compte de dépôt à vue a été clos il y a deux mois). Les différents établissements bancaires contactés depuis refusent de m’ouvrir un compte de dépôt. Vous trouverez ci-jointes les attestations de refus d’ouverture de compte.

Aussi, je sollicite vos services afin qu’ils désignent une banque auprès de laquelle je pourrai rapidement ouvrir un nouveau compte, en application des dispositions de l’article L. 312-1 du Code monétaire et financier, qui prévoit un droit au compte.

Je vous remercie par avance de cette démarche et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Pièces jointes : 

- photocopie de pièce d’identité,

- justificatif de domicile,

- photocopie de l’avis de refus d’ouverture de compte.

Vous demandez des délais de paiement à la banque qui vous a prêté de l’argent

Vous avez emprunté de l’argent pour acheter un appartement. Puis vous avez contracté un second crédit pour acquérir une voiture. Mais, aujourd’hui, vous n’arrivez plus à rembourser vos mensualités. Faites des propositions à vos créanciers pour réaménager l’échéancier prévu.

S’ils refusent, écrivez-leur pour leur rappeler que la loi sur le crédit permet au juge d’instance de vous accorder des délais de paiement. Si votre lettre n’a pas plus de succès, adressez-vous au tribunal d’instance de votre domicile.

L’article L. 313-12 du Code de la consommation permet au juge :

- de vous accorder la suspension des remboursements pendant deux ans au maximum ;

- de décider que, durant le délai de grâce, les sommes dues ne produiront pas d’intérêts ;

- de fixer les modalités de remboursement des sommes reportées.

N’attendez pas le premier impayé pour alerter votre banquier. Si vous prévoyez une diminution de vos ressources, demandez tout de suite un arrangement : vous éviterez les intérêts de retard. Le juge peut aussi vous donner un délai avant l’impayé, dès lors que vos inquiétudes sont fondées.

Madame, Monsieur,

Le (date), j’ai souscrit auprès de votre établissement un contrat de crédit de (…) euros pour l’achat d’une automobile.

Comme je vous l’ai indiqué par téléphone et dans un précédent courrier, je traverse actuellement des difficultés financières qui me mettent dans l’incapacité provisoire de rembourser mes échéances mensuelles.

Ma demande de report de ces échéances n’ayant pas reçu votre accord, je me vois contraint de m’adresser au juge d’instance pour lui demander une suspension de paiement sur la base de l’article L. 313-12 du Code de la consommation.

Cependant, avant de le saisir, je vous demande de bien vouloir reconsidérer votre position. À cet effet, je vous joins une proposition de réaménagement chiffrée et datée.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous saisissez le médiateur bancaire pour régler un litige avec votre banque

Vous avez actuellement avec votre banque un litige que vous ne parvenez pas à résoudre. 

Vous pouvez adresser une lettre recommandée avec avis de réception au médiateur de votre banque, si elle en a désigné un, ou au médiateur de la Fédération bancaire française.

Pour connaître les coordonnées du médiateur de votre banque, reportez-vous à votre relevé ou à votre convention de compte. Adressez votre courrier à l’adresse indiquée dans ceux-ci.

Récapitulez clairement les faits de votre litige ainsi que les démarches déjà effectuées, et joignez-y les photocopies des pièces justificatives.

Attention : avant de saisir le médiateur, vous devez impérativement entreprendre des démarches auprès de votre banque puis de son service relations clientèle.

Si le médiateur ne vous répond pas dans les deux mois suivant sa saisine, ou si la solution proposée ne vous convient pas, vous pouvez saisir le tribunal compétent.

Pour les litiges avec un organisme de crédit :

Monsieur le Médiateur de l’ASF

Association des sociétés financières

75854 Paris Cedex 17

Pour les litiges avec un organisme de gestion de portefeuilles boursiers :

Madame Madeleine Guidoni 

Autorité des marchés financiers (AMF)

17, place de la Bourse, 75082 Paris Cedex 02

Courriel : mediation@amf-france.org
Madame, Monsieur,

Depuis (…) années, je suis client(e) de la banque (nom de la banque) et j’ai un compte de dépôt n° (…) à l’agence (nom et adresse de l’agence).

Je suis actuellement en litige avec ma banque. En effet, le (date), (expliquez brièvement votre problème et rappelez les démarches que vous avez déjà effectuées).

Depuis, j’ai adressé à mon agence bancaire plusieurs lettres, dont je vous joins les copies. J’ai également rencontré le directeur d’agence, mais aucun accord amiable n’a pu être trouvé.

En conséquence, je sollicite votre aide et vous demande de bien vouloir intervenir auprès de (nom de la banque) afin que ce dossier évolue rapidement.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous annulez le crédit souscrit dans les sept jours qui suivent la signature de l’offre préalable

Lorsque vous acceptez une offre préalable de crédit à la consommation, vous disposez d’un délai de rétractation de sept jours (article L. 311-15 du Code de la consommation). 

Pour cela, retournez à l’organisme financier, par lettre recommandée avec avis de réception, le bordereau détachable joint à votre offre de crédit. En l’absence de ce formulaire, adresse-lui une lettre recommandée avec avis de réception. Vous pouvez exercer votre droit de rétractation pour tout motif et n’avez pas à justifier votre décision.

Le délai de rétractation commence à courir le lendemain du jour de la signature de l’offre de crédit et expire au plus tard le septième jour à minuit. Si le dernier jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le délai est prolongé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. Ainsi, si vous achetez un samedi, vous pouvez vous rétracter jusqu’au lundi suivant.

La faculté de rétractation est possible quelle que soit la forme de crédit contractée. Pour un crédit permanent, elle ne peut être utilisée que lors de la signature de l’offre préalable de crédit.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Le (date), j’ai accepté une offre préalable de crédit (intitulé du prêt) pour un montant de (…) euros, proposée par votre établissement et enregistrée sous les références no (indiquez les références figurant sur l’offre).

En ce jour du (date), soit (précisez le nombre) jours après la signature du contrat, je déclare renoncer à l’offre de crédit ci-dessus référencée, en application des dispositions de l’article L. 311-15 du Code de la consommation.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, ­l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous avez renoncé à un crédit affecté. Vous demandez le remboursement de l’acompte versé au vendeur

Vous avez signé une offre préalable de crédit pour financer l’achat de votre voiture, mais, dans les sept jours qui ont suivi, vous vous êtes rétracté(e).

En cas de crédit lié ou affecté, la résiliation de l’opération de crédit entraînera automatiquement celle du contrat de vente. Le bien ainsi financé ne restera pas à votre charge. Informez le vendeur de cette rétractation et demandez-lui de vous rembourser l’acompte éventuellement versé le jour de la commande. 

Le vendeur doit procéder à cette restitution sans délai. 

S’il tarde, faites valoir, par lettre recommandée avec avis de réception, les dispositions de l’article L. 311-25 alinéa 2 du Code de la consommation, qui stipule que « le vendeur ou le prestataire de services doit, sur simple demande, rembourser alors toute somme que l’acheteur aurait versée d’avance sur le prix.

À compter du huitième jour suivant la demande de rembour​sement, cette somme est productive d’intérêts, de plein droit, au taux légal majoré de moitié ». 

Pour connaître le taux d’intérêt légal, consultez la fiche pratique Indices économiques sur le site www.conso.net.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Par ma lettre du (date), je vous ai demandé la restitution de l’acompte de (…) euros versé lors de ma commande du (date). Celle-ci, en effet, a été annulée du fait de l’exercice de mon droit de rétractation auprès de l’organisme de crédit.

Le montant de cet acompte ne m’ayant pas encore été restitué, je vous mets en demeure, par la présente, de me rembourser cette somme augmentée de l’intérêt au taux légal majoré de moitié, conformément à l’article L. 311-25 alinéa 2 du Code de la consommation, puisque plus de huit jours se sont écoulés depuis ma première demande.

En l’absence d’une réponse favorable de votre part dans un délai de huit jours, je me verrai obligé(e) de saisir le tribunal compétent.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Avant la livraison de l’objet acheté à crédit, votre banque prélève des échéances

Vous avez acheté un ordinateur, que vous payez à crédit. Vous ne le recevrez que dans quelques semaines et vous ne commencerez à rembourser le crédit qu’à sa livraison. 

L’établissement financier a cependant déjà prélevé le montant des échéances du crédit.

Adressez-lui un courrier pour qu’il cesse ces prélèvements, en vous appuyant sur les dispositions des articles L. 311-20 et L. 311-27 du Code de la consommation. 

Attention :

- vérifiez, lors de la signature, que l’offre préalable de crédit mentionne le bien financé, et que le contrat de vente et le bon de commande mentionnent que le paiement se fait à crédit ;

- lors de la signature du bon de commande et de l’offre préalable de crédit, ne signez pas, par mégarde, un bon de livraison qui serait glissé “par inadvertance” dans une liasse de papiers divers.

Madame, Monsieur,

À l’occasion de l’achat de (nature de la prestation de services ou du bien financé), j’ai conclu un contrat de crédit avec votre organisme (références du contrat).

La date de livraison a été fixée au (date) et n’a donc pas encore eu lieu. Aussi ai-je été surpris(e) de constater sur mon relevé de compte bancaire que vous avez commencé à prélever le montant des échéances de remboursement, en contradiction avec les dispositions des articles L. 311-20 et L. 311-27 du Code de la consommation.

N’ayant pas encore signé de bon de livraison attestant de la réalisation de celle-ci, il me semble qu’il s’agit d’une erreur.

Je vous demande donc de bien vouloir cesser les prélèvements des échéances jusqu’à la date effective de la livraison.

À défaut, je serai obligé(e) de saisir la juridiction compétente.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous souhaitez rembourser par anticipation le crédit que vous aviez souscrit

Vous avez souscrit un prêt personnel ou un prêt affecté à l’acquisition d’un bien mobilier (à l’exception d’un contrat de location avec option d’achat). Vous pouvez, à tout moment et 

sans frais, rembourser ce crédit par anticipation, partiellement ou en totalité, même si cela n’est pas prévu dans votre contrat de prêt.

Pour cela, adressez à votre organisme prêteur une lettre recommandée avec avis de réception en vous appuyant sur l’article L. 311-29 du Code de la consommation. Sont concernés les crédits à la consom​​mation d’une durée supérieure à trois mois et d’un montant inférieur à 21 500 euros. 

L’établissement financier ne peut s’opposer à un remboursement par anticipation, sauf si le remboursement partiel est inférieur à trois fois le montant contractuel de la première échéance non échue (article D. 311-10 du Code de la consommation). Aucun délai de préavis ne doit vous être imposé par l’organisme de crédit.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

J’ai signé, le (date), un contrat de crédit enregistré sous les références suivantes (références du contrat).

Je vous fais part de mon intention de rembourser par anticipation la totalité de ce crédit, en application des dispositions de l’article L. 311-29 du Code de la consommation. L’ensemble des mensualités de remboursement échues a déjà été réglé.

Vous trouverez ci-joint un chèque d’un montant de (…) euros, correspondant au solde des mensualités restantes.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

La banque de l’un de vos amis vous demande de payer à sa place, car vous vous étiez porté(e) caution

Un(e) de vos ami(e)s a souscrit un crédit pour acheter une voiture. Pour lui rendre service, vous vous êtes porté(e) caution auprès de sa banque pour cet emprunt. Aujourd’hui, sans vous prévenir, votre ami(e) a cessé ses remboursements mensuels. Et la banque vous réclame la somme due, ainsi que des intérêts de retard.

Le prêteur doit vous prévenir dès le premier incident de paiement caractérisé non régularisé. S’il ne l’a pas fait, refusez de payer les pénalités ou intérêts de retard échus entre la date de ce premier incident et celle où vous avez été informé(e). En revanche, vous devrez bien vous acquitter de la somme due en principal.

Attention : ne signez pas un engagement de caution à la légère. Si le débiteur ne peut plus rembourser, c’est vous qui serez poursuivi(e) par l’établissement financier en paiement des sommes dues. Si vous vous engagez comme caution simple, vous ne serez poursuivi(e) que si les biens du débiteur sont insuffisants pour couvrir sa dette. En revanche, si vous êtes caution solidaire, vous pourrez être poursuivi(e) dès que le débiteur principal aura été mis en demeure de payer par le créancier.

Madame, Monsieur,

J’ai reçu votre courrier me réclamant la somme de (…) euros au titre du contrat de cautionnement que j’ai signé le (date) en faveur de M./Mme (nom et prénom de l’emprunteur) à l’occasion d’un crédit pour l’achat d’une voiture.

Je constate que vous avez attendu bien longtemps pour m’appeler en garantie, alors que l’article L. 313-9 du Code de la consommation vous oblige à informer la caution de la défaillance du débiteur dès le premier incident caractérisé susceptible d’inscription au fichier des incidents de paiement.

En conséquence, je refuse de payer les frais afférents au retard que vous avez mis à me prévenir.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

